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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU 10 JUIN 2025 D’HOSMOZ ®, RESEAU GESAT 

 
Le Président d’Hosmoz®, Réseau Gesat, Daniel HAUGER, ouvre la séance à 15h. Au total, 48 

participants (dont 1 à distance) et 37 voix représentées. 
 
 
Résolution n°1 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale approuve 
les procès-verbaux de : l’Assemblée Générale Ordinaire du 11 juin 2024 et de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 26 juin 2024.  
 
Résolution n°2 : L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral, du 
rapport d’activité et du rapport financier pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 approuve 
lesdits rapports.  
 
Résolution n°3 : Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024  
 
Résolution n°4 : Excédent de l’exercice : 111 269,75€  
Affectation à la réserve d’investissement à hauteur des dépenses de l’exercice 2024 pour les 
projets (campagne de communication grand public) tels que prévu par l’assemblée générale 
du 11 juin 2024 ayant constitué cette réserve : 160 000 €. 
 
Résolution n°5 : L’excédent à affecter s’élève ainsi à 271 269,75 € qui sera affecté à :  

 Affectation de 50 000 € du résultat en réserve d’investissement pour la poursuite du 
projet (campagne de communication grand public)  

 Affectation du solde du résultat 2024 (221 269,75 €) au poste « Report à Nouveau »  
 
Résolution n°6 : L’Assemblée Générale donne quitus aux membres du Conseil d’Administration 
pour leur gestion au titre de l’exercice 2024 
 
Résolution n°7 : Approbation du budget prévisionnel pour l’exercice 2025  
 
Résolution n°8 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale approuve 
(avec une voix d’abstention) la nouvelle grille tarifaire adhésion applicable au 1er janvier 2026.  
 
Résolution n°9 : L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture des mandats arrivés à 
terme et des nouvelles candidatures, approuve l’élection des administrateurs élus/ réélus. 
 

Nom de l’administrateur (ré)élu Structure représentée Collège 
Simona BURGIO DE SIMONE UCANSS Partenaires 
Valérie COUDUN Réseau ESAT en Auvergne Groupements 
Alexandre DELLIERE Ergosanté Production Établissements ESAT-EA 
Emilie HUBY Capgemini Partenaires 
Anne-Marie LEMESSAGER Groupe Vyv 3 Établissements ESAT-EA 
Hervé REMY Kypseli Établissements ESAT-EA 

 
Arnaud PASCAL    Daniel HAUGER 
Secrétaire     Président 


